
 
SAMEDI 23 MAI 2009 

 
1ERE ENDURANCE UFOLEP ENDURO SUD CANTAL 

A MONTSALVY (15) 
 

L’inscription est à retourner, après l’avoir complétée, au Club organisateur. 
Vous devez envoyer un coupon par équipe. 
 
• Les inscriptions seront prises en compte selon les modalités ci-dessous : 
  
� Joindre une enveloppe timbrée libellée à votre adresse 
� Un chèque de 50 €  par pilote à l’ordre d’Enduro Sud Cantal (course + repas du soir et soirée dansante) 
� Photocopies : licence UFOLEP, permis de conduire (ou CASM). 
 
Vos numéros seront fournis et vous seront communiqués par retour de courrier sur la confirmation 
d’engagement. 
Les inscriptions seront closes 2 semaines avant la date de l’épreuve soit jusqu’au 8 MAI 2009 
 
TOUTE INSCRIPTION INCOMPLETE OU HORS DELAI SERA REJETEE 
 
A renvoyer complétée à : Enduro Sud Cantal Route D’Aurillac 15120 MONTSALVY 
Pour tous renseignements : Mr Fabrice Cambon Tel : 06 42 10 14 74 
            Mr Vincent Clermont Tel : 06 45 75 12 13 
PILOTE N°1 
 
Nom………………………. … Prénom……………………………….Ne le …………………………. 
Adresse……………………………………………………………………Tel…………………………. 
Code Postal _ _ _ _ _ Ville ………………………….. Mail ……………………@……………. 
N° de permis …………………… Catégorie de permis……… CASM………………………… 
N° de licence UFOLEP …………………………………Club……………………………....... 
  
PILOTE N°2 
 
Nom………………………. … Prénom……………………………….Ne le …………………………. 
Adresse……………………………………………………………………Tel…………………………. 
Code Postal _ _ _ _ _ Ville ………………………….. Mail ……………………@……………. 
N° de permis …………………… Catégorie de permis……… CASM………………………… 
N° de licence UFOLEP …………………………………Club……………………………....... 
 
 TARIF NOMBRE TOTAL 
Réservation :  Endurance + Repas du soir et soirée  50€  2  100€ 
 Repas du soir et soirée accompagnateurs 20€  ……..  …….. 
 Hébergement + petit déjeuner     15€  ……..  …….. 
       Montant total en Euros ……..€ 
 
Mme, Mlle, Mr, demande à s engager dans l’épreuve ci-dessus, reconnaît avoir pris connaissance du règlement particulier et s’engage à le respecter 
ainsi qu’à se conformer aux directives des organisateurs et des officiels et du code de la route. 
Renonce a tous recours ou poursuites a l’encontre des organisateurs, Maire de la commune et propriétaires des terrains empruntés ce jour, pour tout 
accident matériel ou dommage corporel qui pourrait survenir a l’occasion de l’épreuve du 23 mai 2009.  

 
Fait a :……………………………………….. 
Le :……………………………… Signature : 
N ° dossier 
N° pilote 
Date de réception du règlement 


